
 

  

Le Sud Mayenne : en route vers le territoire à 
énergie positive ! 

 

 

 

 

Dans le cadre de l’élaboration du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) dont l’objectif 

est de faire de la transition énergétique et écologique le facteur de développement de notre 

territoire, le Pays de Château-Gontier et le GAL Sud Mayenne souhaitent associer les 

habitants à leur réflexion. 

Ce quiz a pour but d’informer les habitants mais aussi de recueillir leurs suggestions et avis.  

 

 

Q 1 -  Le territoire du Sud Mayenne consomme 1910 GWh en une année (soit les 2/3 de la 

consommation de Laval Agglomération). Quel est le secteur le plus énergivore ?  

Classer les secteurs suivants du plus au moins gourmand 

 
 

Q 2 -  Environ 91 % de l’énergie consommée sur le territoire est importée. Quel est le type 

d’énergie le plus utilisé ?  

Classer les types d’énergie suivants du plus au moins utilisé 

 

 
 
 

Q 3 -  A combien s’élève la facture énergétique d’un ménage sud mayennais par an ? 

 

 

 

Q 4 -  Des actions permettent de réduire cette facture de façon notable.  

Proposer jusqu’à 4 actions qui vous semblent prioritaires 

 
 

 

 

Volet 1 : l’Energie 

Industriel Résidentiel Transports routiers 

Gaz naturel Electricité Produits pétroliers 
(Fioul, etc.) 

3 500 € 1 500 € > 4000 € 
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Q 5 -  Comment la collectivité pourrait aider à la mise en place de ces actions (infrastructures, 

conseils, etc.) ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

Q 6 -  1/3 de la facture énergétique des ménages est liée à l’achat de carburant. Notamment 

pour les trajets quotidiens domicile-travail qui sont inférieurs à 5 km dans : 

 

 

Q 7 -  Afin d’inciter les habitants à privilégier les modes de transport alternatifs à la voiture, 

le Pays de Château-Gontier et le Gal Sud Mayenne ont mis en place un service de location de 

vélos à assistance électrique. Quels sont les bénéfices qu’apporte ce service ? 

 

 
Q 8 -  Selon vous, quelles autres actions pourrait mettre en place la collectivité pour 

développer les modes de transports doux ? 

 

 

 

 

Envoyez votre quiz à l’adresse mail suivante : gal@sud-mayenne.com avec prénom/nom et commune de 

résidence. Les cinq premiers participants gagneront un pack énergie ! 

Volet 2 : Le Transport 

20 % des cas 35 % des cas 50 % des cas  

Un air plus sain Une meilleure santé Une économie de 250 € par an 

mailto:gal@sud-mayenne.com�
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